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ARTICLE 10
PRESCRIPTIONS PARTICUllERES DES ZONES DE
PRODUCTION ET D'EXTRACTION

10.0 USAGES PERMIS

Les usages autorisés dans chacune des zones sont indiqués à la grille
des spécilications du présent réglement (article 13).

10.1 PR~SC~flIP:r:IOI:IS SE RAPPORTANT AU TERRAIN

10.1,1 DIMENSIONS ET SUPERFICIE

Les dimensions et superficies minimales des terrains sont indiquées au
règlement de lotissement.

Les dimensions et la superficie minimales des terrains doivent être
calculées en tenant compte:

1. de ta surface du bâtiment principal;

2. de la surlace des bâliments secondaires;

3. des besoins en stationnement;

4. des marges de recul minimales:

5. de ['entreposage exlérieur lorsqu'il est autorisé;

6. des autres espaces nécessaires au fonctionnement des
opérations.

Lorsque les terrains ne sont pas desservis par les réseaux d'aqueduc
et d'égout, ou lorsqu'ils sont desservis par un seul réseau, soit
l'aqueduc ou l'égout, ou lorsqu'lis sont localisés à proximité d'un cours
d'eau ou d'un lac, ces derniers doivent être conformes aux dimensions
minimales exigées au règlement de lotissement et aux normes du
ministère de l'Environnement.

10,1,2 MARGES DE RECUL MINIMALES POUR TOUS
LES USAGES

Les marges de recul exigées pour chacun des usages autorisés sont
indiquées à la griile des spécifications du présent règlement (articie
13)

ZONES
Ea: L'article s'applique
Ea: Le paragraphe s'applique

E a Ealt Et Etlt
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10.1.2.1 Marges de recul dans les zones construites

Pour les terrains vacants. localisés dans les zones construites, la marge
de recul avant minimale sera déterminée selon l'article 3.1.3 du présent

règlement.

10.2 PRESCRIPTIONS SE RAPPORTANT AU BATI-- -
MENT PRINCIPAL

10.2.1 NOMBRE D'ETAGES

le nombre d'élages minimal et maximal du bâtiment principal est
indiqué à la grille des spécitications du présent règlement (article 13).

10.2.2 HAUTEUR

La hauteur minimale et maximale du bâtiment principal est indiqué à la
grille des spéciticaticns du présent règlement (article 13).

ZONES
~I l'article s'applique
Ea: le paragraphe s'applique

Ea Eaff Ef Efff

i
1

1

10.2.3 DIMENSIONS ~ Eail il EIII

Les dimensions minimales et maximales du bâtiment principal sont

indiquées à la grille des spécifications du présenl règlement (article

13).

10.2.4 NOMBRE D'UNITES ~ Eall il EIII

Le nombre o'unüés autorisées à l'intérieur d'un bâtiment est indiqué à
la grille des spécn.cauons du présent règlement (article 13).

10.2.5 GROUPEMENT li Eall il EIII

Le type de groupement autorisé des bâtiments principaux est indiqué
à la grille des spécifications du présent règlement (article 13).

10.3 e_R_E~RIPTISlNS SE RAPPORTANT AUX ACCES

SOIRES

10.3.1 NATURE

. les usages assujettis à une réglementation particulière doivent se
conformer à la réglementation des zones concernées .

. Autres usages: granges· garages .r entrepôts > remises el auIres
oàt.rnents connexes à l'usage principaL

71



. Postes de vente conformes à l'article 10,3.8 du présent règlement.

10.3,2 HAUTEUR

Sans restriction sauf pour les usages assujettis à une réglementation

particulière,

10.3,3 DIMENSIONS

Sans restriction sauf pour les usages assujettis à une réglementation

particulière,

10,3.4 LOCALISATION

Les usages assujettis à une réglementation particulière doivent se
conformer à la réglementation des zones concernées,

La localisation des bâtiments accessoires doit être faite en conformité
avec les normes du ministère de l'Environnement lorsqu'II y a des

résidences sur le terrain ou les terrains voisins,

Tout bâtiment accessoire doit être locaiisé à une distance minimale de
9.0 mètres de l'emprise de toute voie publique et dégager la partie de
la cour avant faisant lace au bâtiment principal et comprise à l'intérieur
d'une ligne imaginaire prolongeant les façades latérales extrêmes du
bàtiment jusqu'à fa ligne d'emprise.

Les bâfiments accessoires Isofés dont la superficie est égale ou
Inlérleure à 20 mètres carrés doivent respecter des marges de recul
arrière et latérales minimales de 1.0 métre, Les bâtiments accessoires
dont la superficie excéde 20 mètres carrés doivent se conformer aux
dispositions de l'article 10.1.2 du présent règlement.

Lorsque le Ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment
principal, ils doivent respecter les marges de recul avant, arrière et

latérales du bâtiment principal.

La tocausaüon des bâtiments accossoires doit être indiquée sur le plan
glcba l d'aménagement déposé au moment de la demande de permis,

10,3.5 ENTREPOSAGE EXTERtEUR

Sauf pour les usages assujettis à une réglementation particulière,
l'entreposage extérieur est sans restriction quant à sa nature et sa
hauteur li colt cepenoant s'effectuer -en dehors des marges de recul et
en conformité avec 1" loi et les règtements du minis 1ère de
l'Environnement et du ministère de l'Energie et des Ressources.

ZONES
fJl.: L'article s'applique
Ea: Le paragraphe s'applique

Ea Ea!l El El!l
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10.3.6 STATIONNEMENT

Conformité à l'article 3.5 du présent règlement.

10.3.7 ENSEIGNES

Conformité à l'article 3.4 du présent règlement.

10.3.8 POSTES DE VENTE POUR PRODUITS AGRICO
LES ET D'ARTISANAT ET EXPLOITATION DE
COMMERCES TEMPORAIRES

Nonobstant l'article 3.3.1 du présent règlemenl, un poste de vente
installé de façon temporaire pour la vente des produits agricoles et de
l'artisanat est permis aux conditions suivantes:

· la superficie maximale est de 18m2;

· seul le propriétaire et/ou l'agriculteur exploitant peut opérer un

poste de vente sur son terrain:

· la marge de recul avant minimale du poste de vente est fixée à

6.0m.;

· l'emplacement du poste devra être aménagé de façon à ne pas
nuire à la circulation routière et à assurer la sécurité des manoeuvres;

· l'affichage temporaire devra être indiqué lors de la demande de
permis el cet affichage n'est autorisé que durant la période décrite au

permis:

· la superficie maximale de l'affiche autorisée est de 1m2 et l'affiche
ne pourra excéder les extrémités du poste de vente;

· l'émission du permis ne pourra excéder une période de 6 mois par

année:

· le poste temporaire devra être enlevé à l'expiration du permis:

· les matériaux utilisés devront être de bonne qualité, entretenus et
approuvés par l'inspecteur des bâtimenls.

l'opération ne pourra s'elfecluer en dehors de la saison de
production de ces produits et devra faire l'objet d'une demande de

permis à la municipalité.

ZONES
ü: l'article s'applique
Ea: Le paragraphe s'applique

Ea Ea/l El Elil
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1

10.4 NORMES RELATIVES AUX RESIDENCES RESER·
=---~=-;; - -_.- .-
;:EES_~U_X__~GR-'-CJJ,~TEURS, AUX ENFAN.TS D'~=

GRtCUL!..EURS ET ~UX EMPLOYES AGRICOLE~J

CONST~UITES__ SUR DES LOTS NON CADAS:

TRES OU SUBDIVISES ET LOCALISES SUR LA

PROPRIETE D'UNE EXPLOITATION AGRICOLE

10.4.1 BUT DU REGLEMENT

Le présent règlement a pour but de permettre l'Implantation de
bâtiments résidentiels sur des exploitations agricoles en vertu de
l'article 40 de la Loi sur la protection du territoire agricole LR.O.c.P·
1 4. 1 .

10,4.2 IMPLANTATION DES BATIMENTS RESIDEN·
TIELS

Tout bâtiment construit sur une exploitation agricole doit êlre localisé
au long d'une rue ou route publique ou avoir accès par un droit de
passage ayant un minimum de 10m de largeur contigu à une rue ou
route publique. Ce droit de passage doit être accepté par la
Municipalité en toncuon d'une acceSSibilité facile aux services
d'urgence et de secours tel que les services d'incendie, de
déneigement, etc ....

L'entente relative au droit de passage doit être déposée au bureau de
la municipalité et cette entente ne peut être modifiée sans l'acceptation
de la Municipalité.

Lorsqu'il s'agit d'une demande concernant plus d'un bâtiment
résidentiel, un plan d'ensemble indiquant l'Implantation des bâtiments
existants et projeté s. devra être soumis pour acceptation à la
mun.crpant é.

10.4.3 RESIDENCES AUTORISEES

Les habitations permises dans les zones Rb.

10.4.4 MARGES DE RECUL MINIMALES

Les rés.cencos autorisées doivent respecter les normes d'implantation
exigées par la réglementation parttcutière qui les régit et les marges de
recul avant et arrière des zones "E" de production et d'extraction au
iong des rues et routes publiques. Si tes dernières sont implantées au
long d'un droit de passage, elies devront être situées à 13m. minimum
du centre de ce dernier.

ZONES
. Ü: L'article s'applique

Ea: Le paragraphe s'applique

E a Ealt Et Eflf

1
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ZONES
u: L'article s'applique
Ea: Le paragraphe s'applique

- Ea Ea/t Et Eflt,.

10A,5 DEGAGEMENTS LATERAUX ET ARRIERES DES
1

BATIMENTS Ea EaU

Une distance minimale de 8,Om devra être préservée entre chaque

bâtiment 'Individuel pour chacun des côtés,

Une distance minimale de 15m devra être gardée à l'arrière enlre deux

r
(2) bâtiments,

1

1

10,4.6 BATIMENTS ACCESSOIRES U Ealf

1
1

Les bâtiments accessoires à l'usage résidentiel seront autorisés aux

1
mêmes conditions que dans les zones Rb, 1

1
10.4.7 REGlEMENTS D'HYGIENE U Ealf

Les règlements municipaux, provinciaux et fédéraux d'hygiène

devront être respectés,

1

1

1
1

1

1
1
1 1 ,
1

1. 1

75



•

1

,

!

AJiI~fl,-E 12
G Rl.kkt=_~I:-§L~f'EC; 1FICATI 0 NS

La griile des spécifications contient l'identification des usages autorisés par zone, ainsi que les
normes d'implantation et les caractéristiques des bâtiments,

Cette grille est une partie intégrante du règlement de zonage.
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/

--- --

Production 1

et extraction 1

,
i E. Utilisation agricole S.R. 9.0 15.0 90 5.0 10.0 5.0 S-R. S.R , 3 3.0 10.0 X X X

9·10
Erabbère el usage

complémentaire S.A. 9.0 15.0 9.0 5.0 10.0 5.0 S.R S.R. , 3 3.0 10.0 X X X

t t

Utilisation reliée fi l'agr~ 1
culture S.R. 9.0 15.0 9.0 5.0 10.0 5.0 S.R S.R. t 3 3.0 10.0 X X X

Exptoltatjon toresneœ

al usaçes connexae S,R 90 15.0 9.0 5.0 10.0 5.0 S.R S.R , 3 3.0 10.0 X X X

Résidence unifarnltlate

isolée permise dans les X Conformément. 1. réglemenlallon qui la régit •
zones Rb

1 1 Il 1 1 1 1 1 1 1 1

,
Résidence earsonnrère - -, U
permise dans les zones Re S,R. ... Conformêment à la réglemuntaUon Qui 'a régit •

12 \

Il 1 1 1 1 1 1
1

1

1 1 1 1IUtilisation da tmnsport.

tcorornu-eccuons el X 9.0 15.0 90 __--Conformément JI 1. régiemenlillon qui la régU •
services publics do classe

Ta, Tb et Tc

\.)ti!isnlion pub!kjUe 00

1 15.0classes Pc, Pela el Pcib [ S.R
1

90 90 .......-- Conformément" 1. réglement.lIon qui 1. régit •
1

1

1
IUtilisation 00 producllon el

!d'oxlrncliùn do ncheeses

Icaw",,", S.R 90 15.0 9.0 50 10.0 5.0 S.R. B.R , 3 3.0 10,0 X X X

UlUisalion rrexuccuon el

1:' O",,,,,,"oc ce OU".,"' 1

et 00 sabtiôws S.A. 90 1 <50 90 5.0 10.0 5.0 S.A. s.R. , 3 30 10.0 X X X
1
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/ 1
Il
Il

1 "/0' /
/ J?~

/ 'Y

IMPlANTATION DU BATIMENT CARACTERlSTIOuES DES BAT1MENTS

1 S.R
i

9O 15.0 9.0 50 10.0 5,0 S.R 3 30 1 10 ,0 X X X
i • 1

1 1

9.0 15.0 9,0 5,0 10.0 5.0 S.R S.R 3 3,0
1'°0

X

1

X X

xXX10.03,03S,R s.a

1 S.R
S.R 1 3 3,0 10.0 X X X

.ment • la r40glemantatlon qulll r"oit •

1 1 1 1 1 1 1 1

1

1,
.iment • 1. r40glementatlon qui t. togll •

1 1 1
1

1

1 1

1
,

érn .. nt " 1. r'g~m.nt.tlon qui La f.git •

1 1 1 1

1
, i

,
i

11 i 1
1

emen! • la réglementation qui li t'oit •

1

1

1
1

,
!

1 S.R 1 3
1

S.R , 3.0 10.01 X X X
1

1
1 1

IS.R S.R 1 1 3 3,0 10.01 X X X
i

15,0 s.o9,0

50 1100i 5.0

5 a 1,0 a 5°
1

+'ll"..,...,..+-.-.;--~-=~ Confotm

1 1 1
I-lIIo=~eEI!;al:""!I-...:'--Con1orm

1 1 1
:i!o<l"~_+_+_':"-conlorm

1 1 1
_Conlorm

! Production et 1

i extraction sulta ,

i ' r:l1 i
i Elit !Lltili$a.liOn 39(\<::0\01 s.a 1

i Et i l' l'

1
8 . g iErabilèt8 el~

i f 0 IcomPléfr"~ntai/l~ i s.a 1

i 14 11 1 i
k'iii6.a,iOn rlilWhi à r agr~ 1 !
!CUl'rl.lflil 1 s.a 1 9<0 15.0 9.0

IExp~ilali::lr1 tor"$l.i4l"e 1
l''l ws.a9"_ o;Jn08X8. 1S.R

i i

1

R: . $iOi'nce umamiilom !
~p.,m~ oan. _ 1 X

;:.- l:
onU RJ.

1

1 IR"~~ $.iL&OI'11',i.;,rlt 1

.

f--, lp.rmiM~ 141' lQt"\olN Rliii S.R

1 1 12 1
!~n unilTlOCl,jiai/lO

l$ilT""ü. ~9'iU( lit maison 1
:- !mcoi~ P4ifm.a_ cana !

1* ZOOéOIl Rf

1 .. ..
:l.-11i.aallOO PUOilQViI 0iJ i i
'~. Pc. ?cia li'! Pc/b : s.R.! 9.0 15.0 9.0

-: 1 1

. _ ...._. !L.itîi$alOfl 1» o oœcnoo 9l ! 1

1(fll"X1raetlO(l de r~<w. i '

!l'IalWell" i SR 1 <}.O l~LO 9.0 5.0 10,0 5.0

i i 1, , ,
iU'lil&allOil o'oJ:(uiiCoon ..\iI! 1 1

;0. ptOOl.ictlon 0. cwr ...r;,. 1

1.. oe ~i.ij(.. 1 s.a 1 9,0 15.0 9.0 5.0 10.0 5.0

i

14 Usages spéc.tiquernent autori~és dans la zone d&.roductlon et extraction Eaf.6, >,J [u-~ ri,
Dans ra zone de production et extraction EaL6Y~~ pf~s des usages autorisés dans les
zones Eat conformes aux spécifications de ces zones, les usages conformes aux
spécifications des usages autorisés dans les zones transport et communication Tb
sont perrn.s
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Production et
extraction suite

IMPLANTATION DU BATIMENT CARACTERISTIOUES DES BATiMENTS

EII! Utilisation agricole

6·6 ,.
10 Ewhltèrp. el lHWgB

complémentaire

! 11

S.R

S,R.

9.0 15.0 9.0 5.0 10.0 5.0

90 150 9.0 5.0 10.0 5.0
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